
























MAAVAR – SIREN 334 850 518  

En application de l’article article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006, le montant 
total des rémunérations pour l’exercice clos le 31/12/2023 versées aux trois plus hauts 
cadres dirigeants, bénévoles et salariés de l’association, s’élève à 232 363 Euros. 

Ces rémunérations comprennent les caractéristiques suivantes : 

Rémunérations Avantages en nature

Montant total 232 363 €                      
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